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Soc., 9 mai 2019, n° 17-27565 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 17-27565

Motifs :

"Vu les articles 6 § 1 et 6 § 2 de la Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations
contractuelles ;

Attendu que suivant l'article 6 § 1 de la Convention de Rome sur la loi applicable aux
obligations contractuelles, dans le contrat de travail, le choix par les parties de la loi applicable
ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les
dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu du
paragraphe 2 du présent article ; que, pour effectuer cette vérification, il appartient au juge de
procéder à la détermination de la loi applicable au contrat de travail en se référant aux critères
de rattachement définis à l'article 6 § 2, premier membre de phrase, de la Convention de
Rome, et en particulier au critère du lieu d'accomplissement habituel du travail, visé à ce
paragraphe 2, sous a) ; que, toutefois, en vertu du dernier membre de phrase de ce même
paragraphe, lorsqu'un contrat est relié de façon plus étroite à un État autre que celui de
l'accomplissement habituel du travail, il convient d'écarter la loi de l'État d'accomplissement du
travail et d'appliquer celle de cet autre État ;

Attendu que pour appliquer la loi française aux contrats d'engagements des 13 mai 2004 et 11
mai 2006 conclus entre la société Club Med et le salarié, l'arrêt retient que les dispositions de
ces contrats, qui soumettent à la loi locale la durée de travail hebdomadaire supérieure à celle
de la loi française et permettent à l'employeur d'éluder les majorations au titre des heures
supplémentaires, ne procèdent pas d'une liberté de choix de la part du salarié qui y est soumis
mais sont édictées dans le seul intérêt de l'employeur, alors que le contrat de travail conclu
par la société Club Med avec un salarié de nationalité française affecté dans un village
exploité directement par elle, présente des liens étroits avec la loi française, qu'il en résulte
que le salarié est bien fondé à solliciter l'application de la loi française relative au régime des
heures supplémentaires, par application des dispositions de l'article 6 § 2 sous b) de la
Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

Qu'en statuant ainsi sans se référer aux critères de rattachement définis à l'article 6 § 2, alors
même qu'elle constatait que le salarié avait accompli son travail en Grèce et en Turquie, ni
autrement caractériser les circonstances lui permettant d'affirmer que les contrats de travail
litigieux auraient présenté des liens plus étroits avec la France, la cour d'appel a violé la
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disposition susvisée ; (…)".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Loi applicable
Clause d'exception
Convention de Rome

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/rome-i-r%C3%A8gl-5932008/soc-9-mai-2019-n%C2%B0-17-
27565-conv-rome/4579

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/contrat-de-travail/59
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/loi-applicable/279
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/clause-dexception/674
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-de-rome/648
https://www.lynxlex.com/fr/text/rome-i-r%C3%A8gl-5932008/soc-9-mai-2019-n%C2%B0-17-27565-conv-rome/4579
https://www.lynxlex.com/fr/text/rome-i-r%C3%A8gl-5932008/soc-9-mai-2019-n%C2%B0-17-27565-conv-rome/4579

